
  

Rémunération : 
les rois de l’arnaque

● Les annonces d’Emmanuel 
Macron

● La partie socle

● Le pacte



  

1- Salaires et transformation de nos métiers

Un constat : le déclassement salarial

1980, un professeur débutant gagnait 2,2 fois le SMIC, aujourd’hui, 
c’est 1,24 fois le SMIC

Rapport du Sénat : les professeurs ont perdu entre 15 et 25 % de 
pouvoir d’achat en 20 ans (rapport novembre 2021)

A l’échelle européenne, les professeurs français en queue de peloton

La dernière étude de l’OCDE : un professeur français gagne 16 % de 
moins que la moyenne de l’OCDE 



  

Salaires et transformation de 
nos métiers

 + 10 % sans conditions pour tout le 
monde en janvier 2023

- des propos nuancés le soir-même 
par son entourage : réalité ou 
stratégie de campagne électorale ? 



  

Salaires et transformation de nos métiers

Discours de rentrée à la Sorbonne, mail aux professeurs puis 
déclarations de P.Ndiaye

● « « Le ministre entamera prochainement les concertations avec les 
organisations syndicales afin de poursuivre la revalorisation 
générale de la rémunération des enseignants initiée il y a deux 
ans. Il s’agit d’un investissement massif pour la Nation, que nous 
assumons. Le salaire des enseignants aura ainsi augmenté 
d’environ 10% et aucun professeur ne débutera sa carrière à moins 
de 2 000 euros nets à compter de la rentrée 2023 ».





  

Salaires et transformation de nos métiers

Les annonces ministérielles

● 2023 (septembre/décembre) : 935 millions d’euros pour 
les rémunérations, dont 635 pour la partie sans conditions 
(1,9 milliards en année pleine) et 300 millions d’euros pour 
le pacte

● Pour augmenter la rémunération de 10 % de tous les 
personnels de septembre à décembre 2023, il faudrait 
engager 1,2 milliard et sur une année pleine 3,6 milliards



  

Les annonces - socle

● Prime d’attractivité revalorisée pour les échelons 2 à 7 : de 667 à 1521 
euros nets annuels en plus. 

● Doublement de l’ISOE part fixe pour tout le monde

● Alignement de la part modulable pour les professeurs principaux de 
Première, de Terminale sur les autres niveaux

● Alignement de l’indemnité pour sujétion particulière des professeurs 
documentalistes sur l’ISOE à 2550 €. Les indemnités des PSY-EN et 
CPE évoluent comme l’ISOE et progressent donc de 1294 € brut.





  

L’arnaque

● Ce n’est pas de l’indiciaire

● Ce n’est pas +10 % pour tout le monde, ni même en moyenne, c’est 
+5,5 % en moyenne...soit moins que l’inflation !

● Les 200/222 euros (maximum sur le socle selon E.Macron) ne 
concernent que 14,5 % des collègues

● Pour celles et ceux ayant plus de 15 ans d’ancienneté (un peu moins 
de 70 % des collègues) l’augmentation sera de 95 euros nets par mois, 
à peine + 4,2 % de hausse par rapport à 2022 



  

Le pacte
- Le projet politique 

- les missions

- La rémunération

- L’organisation

- les conséquences

- Agir contre le pacte, pour la 
revalorisation





  

Le projet politique

● Lettre aux personnels (16/09), après la conférence de 
rentrée devant les recteurs

À cette revalorisation générale et inconditionnelle sont susceptibles de 
s'ajouter des augmentations plus importantes encore dans le cadre du 
pacte que nous vous proposons. Tous les enseignants qui le souhaitent 
pourront en effet s'engager dans des missions supplémentaires, par 
exemple du remplacement, du suivi individualisé, de 
l’accompagnement à l’orientation ou à l’insertion professionnelle 
ou des tâches de coordination » E.Macron







  

Le projet politique

Le projet politique d’E.Macron est clair : des mesures 
salariales avec contreparties pour 
- faire porter aux personnels la responsabilité d’assumer 
certaines défaillances de l’État (cf remplacements à l’interne)

- transformer nos métiers

- transformer le système éducatif sur la base d’un modèle 
libéral de mise en concurrence des personnels et de remise 
en cause de nos statuts



  

Les missions

Qui est concerné par le pacte ? 

● Professeurs, titulaires ou non 

● CPE et PsyEN : oui, en s’inscrivant dans certaines des 
missions listées.  

● AED, AESH : non

● Pas obligatoire pour les entrants dans le métier pour 
2023



  

Les missions

● Deux types de missions : celles à assurer en priorité (=  des mission 
doivent être obligatoirement couvertes à l’échelle de l’école ou de 
l’établissement), d’autres missions. 

● Mission à assurer en priorité pour le 1er degré : intervention en 6eme 
dans le cadre du des heures d’approfondissement/soutien

● Mission à assurer en priorité pour le 2d degré : heures de 
remplacement à l’interne. Le chef d’établissement devra « saturer » le 
remplacement de courte durée avant de répartir d’autres missions.

● Pacte signé pour un an. Le ministère envisage la tacite reconduction !



  

Les missions

Autres missions qui rentrent dans le pacte

● Devoirs faits

● Intervention dans le dispositif « Découverte des métiers » à partir de la 5eme

● Coordination du dispositif « Découverte des métiers »

● Ecole ouverte

● Stages de réussite pendant les vacances

● Référents d’élèves à besoins éducatifs particuliers

● Élaboration et mise en œuvre de projets d’innovation pédagogique

● Les missions de coordinations actuelles, de discipline, n’y sont pas...pour l’instant



  

Le fonctionnement 

● Le pacte se compose de briques : 

● une brique de 18h annuelles pour la mission 
prioritaire de remplacement à l’interne

● Les autres missions sont des briques de 24h 
annuelles



  

Cas types

1 brique : 18h de remplacement de courte durée

● 2 briques : 18h de RCD + 24h de devoirs faits

● 2 briques : 18h de RCD + coordination « découverte 
des métiers »

● 3 briques : 18h de RCD + 24h de stages vacances + 
élaboration et mise en œuvre de projets pédagogiques 
innovants 



  

La rémunération

● Une brique = 1250 euros/an brut, 1131 euros nets, pour une brique de 
18h comme de 24h

● Brique de 24h : 1h = 52,08 euros

● Brique de 18h : 1h = 69 euros

● Rappel HSE : 41,31€ (Cert CLN), 45,44€ (Cert HCL et CLX), 59,69€ 
(AGR CLN), 65,66€ (AGR HCL et CLX)

● pacte défiscalisé et désocialisé 

● Un personnel qui effectuera trois briques de missions touchera donc 3 
750 € bruts annuels supplémentaires.



  

La rémunération

● Confirmation que le pacte, c’est du travail en plus, au 
moins 18h en plus devant élèves, auxquelles il faut 
ajouter le temps de préparation.

● Un pacte à 3 briques, c’est au moins 50h de travail en 
plus ! 



  

La rémunération

Budget 300 millions d’euros pour 2023

● A vocation à monter en puissance en 2024 et après pour devenir 
le principal levier des mesures salariales. 1 milliard en année 
pleine (sans savoir combien de personnels le prendront !)

Rentrée 2023 : maintien des IMP/HSE en parallèle du pacte

A terme (rentrée 2024 ? 2025 ?) : les millions des HSE et IMP 
seront intégrées au pacte, donc les missions correspondantes 
passeront, nécessairement, par le pacte !





  

L’organisation

● Selon le ministère, le pacte doit conduire à « une évolution du rôle et des missions des chefs 
d’établissement » = plus de pouvoirs pour les principaux et proviseurs ! 

● Le chef d’établissement évalue les besoins qui doivent être couverts par le pacte

● Il consulte pour un simple avis le conseil pédagogique

●  Il lance un appel à candidature et, après vœux des professeurs, CPE et PsyEN, distribue comme 
il l’entend les briques de pacte

● Cette répartition est présentée, posteriori, au CA

● Le chef d’établissement fait signer une lettre de mission aux personnels concernés et suit la 
réalisation du service, réalisé, ou non, par les personnels !

● Si en cours d’année, il apparaît que les heures d’une brique ne seront pas réalisées, il est 
possible, selon le ministère, de basculer sur une autre mission (« fongibilité asymétrique » des 
missions du pacte) 



  

Les conséquences prévisibles

Quelques conséquences

● Charge de travail / missions existantes

● Inégalités femmes/hommes

● Dénaturation de nos métiers

● Fonctionnement des établissements et du service public 
d’Education

● Outil politique de mise en place du projet d’E.Macron





  

Une « revalorisation » masculine ?
Le pacte va aggraver les inégalités femmes/hommes

- les inégalités existantes : 

● si en moyenne 23,2 % des personnels bénéficient d’IMP, cette part est supérieure 
à la moyenne pour les hommes (25,9 % ), et inférieure à la moyenne pour les 
femmes (21,4 % des enseignantes touchent des IMP). 

● Lorsqu’elles s’engagent dans ces missions, les femmes touchent un montant 
moyen inférieur de 35 % à celui des hommes. 

● Pour les recours aux HSE, à la rentrée 2020, les hommes touchaient en moyenne
1358 euros d’HSE par an, les femmes 988 euros. 

● Réponse du ministère : mettre en place un pacte qui renforce l’usage des primes 
et des missions supplémentaires. 



  

Une logique managériale

● Un fonctionnement du pacte qui relève de la logique managériale et de 
mise en concurrence : le « suivi » assuré par le chef d’établissement est un 
contrôle de tous les instants pour savoir si les heures ont été bien assurées. 
Un redoutable outil de caporalisation et de néo-management !

● La brique d’entrée quasi obligatoire est le remplacement de courte durée. 
Risque de très fortes pressions du type marchandage  "devoirs faits contre 
du RCD",

● A terme, les missions de coordination de discipline ou de projets 
pédagogiques pourraient être dans le pacte, mais il faudra en passer par du 
RCD ! 



 



  

Un outil de mise en place de la politique éducative d’E.Macron

Devoirs faits, découverte métiers..autant de 
marqueurs de la politique de Macron et de mesures de 
réformes qui ne sont pas encore actées ! 

● Attention : pacte pour les lycées pro, actant un peu 
plus la mise à l’écart des Lp de l’Education nationale



  

Attaque contre nos statuts

Remise en cause de nos statuts

● Missions définies annuellement = la porte ouverte à l’annualisation

● Avec le pacte = une Fonction publique d’emploi dans laquelle la 
rémunération évolue en fonction du poste occupé et des missions 
acceptées. Le pacte va obliger les collègues qui auront besoin 
d’accroître leur rémunération à accepter, sur des bases 
contractuelles « négociées » avec le chef d’établissement, des 
rémunérations complémentaires indemnitaires individualisées en 
échange de missions supplémentaires. 








